
nadiens et jouiront des mêmes privileges qu'eux.-" C'eft au Roi à difpofer de fes
anciens fujets; .en attendait ils jouiront des. mêmes. privileges que les Canadiens."

ARTICLE XXXIX.

Aucuns Canadiens, Acadiens ni François, de ceux qui foint préfentement en Ca.
nada-et fur les frontieres de la colonie, du côté de l'Acadie, du Détroit, de Michili.
makinac et autres lieux et poltes des pays d'en Haut, ni les foldats mariés et non
mariés relant en Canada, ne pourront être portés ni tranfmigrés dans les colonies
AnglÔifes, ni en l'ancienne Angleterre; et ils ne poutront être recherchés pour a-
voir pris les ermes.-" Accordé, excepté à l'égard des Acadiens."

ARTICLE XL.

Les fauvages ou Indiens alliés de fa Majeé très Chretienne feront maintenus
dans les terr's quils habitent, s'ils veulent y reiter; ils ne. pourront être -inquiétés
fous quelque prétexte que ce puiffe être, pour avoir pris les armes et fervi fa Ma-
jefié très *Chiétienne. IV8 auront comme les François la liberté de religion, et con-
ferveront leurs miffionaires;. il fera permis aux Vicaires Généraux a&uels et à l'E-
vêque, lorfque le fiege épifcopal fera rempli. de leur envoyer de nouveaux mifion.-
aires, lorfqu'ils le jugeront néceffaire.-'' Accordé, à la réferve du dernier article
qui a déjà été refufé."

ARTICLE XLI.

Les Francois, Canadiens et Acadiens, qui relieront dans la colonie, de quel.
qu'étàt et condition qu'ils foient, ne feront ni ne pourront être forcés à .prendre les
armes contre fa .Majetté très Chrétienne ni f-s Alliés, dire&ement ni indired-lement,
dans quelqu'occafion que ce loit; le gouvernement Britannique ne .pourra exiger
d'eux qu'une exaae neutralité.-" Ils deviennent fujets du Roi."

ARTICLE XLII.

Les· Francois et Canadiens continueront d'être gouvernés fuivant la coûtume -de
Paris, et les loix et ufages établis pour ce pays ; et ils ne pourront-être affujetis à
d'autres impôts qu'à ceux qui étoient établis fous la domination Françoife.-" Ré.
" pondu par les articles précedents, et particulierement par le dernier."

ARTICLE XLIJL

Les papiers du gouvernement reiteront, fans exception, au pouvoir du Marquis.
de Vaudreuil, et paflfrent en Fiance avec lui; ces papiers ne pourront être viii.
tés fous quelque, prétexte que ce foit.-" A coordé avec la réferve déjà faite."

ARTICLE XLIV.

Les Papiers de l'Intendance, des·Bureaux du Contrôle de la Marine, des tréfo.
riers, anciens et-nouveaux, des Magains*du Roi, du Bureau du Domaine et des
forges de Saint Maurice, refteront au pouvoir de Mons. Bigot, Intendant; et ils te.
ront embarqués pour France -dans le vaiffeauoù il paffera ; ces papiers ne feront
point yifités.-" Il en cft de même de cet article."

ARTICLE XLVI

Les régiUrcs et autres papiers da Confeil fupéricur de Québec, de la Prevôt6 et
amirauté


